


Commune de VIEILLES-MAISONS-SUR-JOUDRY 45334

Des Canaux et Forêts en Gâtinais
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T7 X X X

N° INSEE : 

Communauté de communes : Données 
Numériques

Plan des 
gestionnaires

Entretien des cours d'eau 
non domaniaux

Le Joudry
La Rigole de Courpalette
Le canal déclassé d'Orléans

GESTIONNAIRE : DDT45 / SEEF
131 rue du Faubourg Bannier
45000 ORLEANS

Servitudes de protection des 
monuments historiques

Ecluses de Grignon
Inscription à l'inventaire supplémentaire du 6 
septembre 1999

GESTIONNAIRE : UDAP
6 rue de la Manufacture
45000 ORLEANS

Transport et distribution 
d'énergie électrique – ligne 
aérienne à haute tension

Ligne 400 kV NO1 Gatinais-Tabarderie
Ligne 400 kV NO2 Gatinais-Tabarderie

GESTIONNAIRE : RTE
21 rue Pierre et Marie Curie
BP124
45123 INGRE

Servitudes relatives au 
voisinage des cimetières

Cimetière transféré

GESTIONNAIRE : EPCI

Servitudes de protection des 
installations sportives

GESTIONNAIRE : DDJSCS
122 rue du Faubourg Bannier
45000 ORLEANS

Servitudes de protection des 
centres radio-électriques 
d'émission et de réception 
contre les obstacles

Liaison hertzienne Corquilleroy dépôt de Pannes –
Nevoy, tronçon Corquilleroy dépôt de Pannes –
Nevoy
Zone spéciale de dégagement : hauteur maximale 
des obstacles 181 m.
Décret du 27 décembre 1993

GESTIONNAIRE : ARMEE de TERRE 
Direction des Télécommunications et de 
l'Informatique RENNES

Servitudes établies à 
l'extérieur des zones de 
dégagement

Dégagement extérieur de l'aérodrome d'Orléans - 
Bricy. Altitude maximale des obstacles massifs 
limitée à 272 NGF.
Arrêté interministériel du 30 novembre 1979.

GESTIONNAIRE : DGAC
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